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1° Les activités professionnelles donnant lieu à rémunération ou gratification exercées à la
date de l’élection ou de la nomination ou au cours des cinq années précédant la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Néant

2° Les activités de consultant exercées à la date de l’élection ou de la nomination ou au
cours des cinq années précédant la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Néant
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3° Les participations aux organes dirigeants d’un organisme public ou privé ou d’une société
à la date de l’élection ou de la nomination et au cours des cinq années précédant la date
de la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Organisme : EPCI Brest métropole
de 01/2016 à 11/2020
Vice présidente urbanisme, aménagement, la proximité
territoriale en charge du secteur centre de la métropole et du
patrimoine public métropolitain
Commentaire : Vice présidente nouveau mandat arrêté
du Président en pièce jointe en date du 10 juillet 2020.
Rémunération indemnitaire jusqu'à novembre 2020. Manque
le mois de décembre environ 2000 euros net mensuel
(en pièce jointe mon traitement du mois de novembre
2020). A partir de d'avril 2015 contractualisation d'un
fonds de capitalisation retraite organisme CAREL (8%
avec effet rétroactif sur le mandat 2008-2014). Nouvelle
contractualisation CAREL 8% sans rétroactivité sur le nouveau
mandat 2020-2026.

2016 : 17 723 € Net
2017 : 20 307 € Net
2018 : 18 518 € Net
2019 : 19 275 € Net
2020 : 21 652 € Net

Organisme : Ville de Brest Mairie
de 01/2016 à 11/2020
Conseillère municipale déléguée au patrimoine public de la
ville de Brest
Commentaire : Conseillère municipale de 2014 à Juillet
2020. Conseillère déléguée au patrimoine depuis juillet -
rémunération indemnitaire mensuelle nette de 813,69 €
(pièce jointe traitement mensuel du mois de novembre
2020). Contractualisation d'un fonds de capitalisation
retraite organisme CAREL (8% avec effet rétroactif sur le
mandat 2008-2014). Nouveau mandat dès Juillet nouvelle
contractualisation CAREL à 4% sans rétroactivité.

2016 : 1 987 € Net
2017 : 2 015 € Net
2018 : 1 995 € Net
2019 : 2 037 € Net
2020 : 5 048 € Net

Organisme : SEM Brest métropole aménagement (SEM BMA)
de 02/2018 à 12/2020
Présidente
Commentaire : Elue Présidente de la SEM d'aménagement
Brest métropole aménagement (BMA) le 15 septembre 2020.
Représente Brest métropole. Pas de rémunération.

2018 : 0 € Net
2019 : 0 € Net
2020 : 0 € Net

Organisme : SPL Brest métropole aménagement
de 02/2018 à 12/2020
Présidente
Commentaire : Elue le 15 septembre 2020 à la présidence de
la Société Publique Locale de Brest métropole aménagement
Bma SPL. Représente Brest métropole au CA. Pas de
rémunération.

2018 : 0 € Net
2019 : 0 € Net
2020 : 0 € Net

Organisme : Agence d'urbanisme du pays de Brest ADEUPa
de 01/2016 à 12/2020
Administratrice
Commentaire : Administratrice depuis février 2014. Nouveau
mandat d'administratrice en septembre 2020. Représente
Brest métropole au CA. Pas de rémunération.

2016 : 0 € Net
2017 : 0 € Net
2018 : 0 € Net
2019 : 0 € Net
2020 : 0 € Net

Organisme : Syndicat Pôle métropolitain pays de Brest
de 01/2016 à 12/2020

2016 : 0 € Net
2017 : 0 € Net
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Description Rémunération
ou gratification

Administratrice
Commentaire : Administratrice depuis juin 2014. Nouveau
mandat d'administratrice. Représente Brest métropole au CA.
Pas de rémunération.

2018 : 0 € Net
2019 : 0 € Net
2020 : 0 € Net

Organisme : Etablissement public foncier de Bretagne
de 12/2018 à 12/2020
Vice-présidente
Commentaire : Administratrice depuis décembre 2018.
Nouveau mandat, élue vice présidente le 29 septembre 2020.
Représente Brest métropole au sein de la gouvernance. Pas de
rémunération.

2018 : 0 € Net
2019 : 0 € Net
2020 : 0 € Net

Organisme : Société d'Aménagement du Finistère (SAFI)
de 02/2019 à 12/2020
Administratrice
Commentaire : Administratrice depuis février 2019. Nouveau
mandat 2020 2026 - de nouveau administratrice représentante
de Brest métropole (EPCI) au CA. Pas de rémunération.

2019 : 0 € Net
2020 : 0 € Net

Organisme : SEM Breizh (aménagement Bretagne)
de 02/2019 à 12/2020
Administratrice
Commentaire : Administratrice depuis février 2019 au sein
de la SEM. De nouveau administratrice représente Brest
métropole au CA. Pas de rémunération.

2019 : 0 € Net
2020 : 0 € Net

Organisme : SEMPI sem à portage immobilier
de 03/2019 à 12/2020
Vice présidente
Commentaire : Vice présidente depuis mars 2019. De nouveau
vice présidente pour ce nouveau mandat. Elue au CA de la SEM
le 11 septembre 2020. Représente Brest métropole pour la
durée du mandat d'élu métropolitain. Pas de rémunération.

2019 : 0 € Net
2020 : 0 € Net

4° Les participations financières directes dans le capital d’une société à la date de l’élection
ou de la nomination

Description
Rémunération ou

gratification perçue au
cours de l’année précédente

Néant

5° Les activités professionnelles exercées à la date de l’élection ou de la nomination par le
conjoint, le partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou le concubin

Conjoint, partenaire lié par PACS ou concubin Activité professionnelle

 Employeur : EPCI Brest métropole
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6° Les fonctions bénévoles susceptibles de faire naître un conflit d’intérêts

Nom et objet social de la structure
ou de la personne morale

Description des activités
et responsabilités exercées

Néant

7° Les fonctions et mandats électifs exercés à la date de l’élection ou de la nomination

Description Rémunération, indemnité
ou gratification

Vice présidente
de 04/2014 à 12/2020
Commentaire : Délégations depuis le 10 juillet 2020 : -
Urbanisme ; - aménagement ; - proximité centre métropole ; -
patrimoine public.

2014 : 23386 € Net
2015 : 19099 € Net
2016 : 17723 € Net
2017 : 20307 € Net
2018 : 18518 € Net
2019 : 19 275 € Net
2020 : 21 652 € Net

Conseillère municipale
de 04/2014 à 12/2020
Commentaire : De 2014 à juin 2020 : conseillère municipale.
Depuis juillet 2020 : conseillère déléguée au patrimoine de la
ville. Traitement indemnitaire mensuel de 813,69 €.

2014 : 2409 € Net
2015 : 2110 € Net
2016 : 1987 € Net
2017 : 2015 € Net
2018 : 1995 € Net
2019 : 2 037 € Net
2020 : 5 048 € Net

Observations

Je souhaite vous notifier en tant que Vice-présidente mes indemnités compensatoires pour
présence en commissions et gouvernance de l'OPH Hlm Brest métropole Habitat sur la période
de 2019 (1806€) et pour une partie de l'année 2020 : Janvier : 301 € Février : 75,25 € Mars 75,25
€ Juillet 150,50 € Aout 75,25 € Changement de gouvernance en septembre/octobre 2020. Je ne
suis plus présente à l'office hlm.

Je soussigné Tifenn Marie QUIGUER certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements
indiqués dans la présente déclaration.
Fait, le 21/12/2020 15:15:19
Signature : Tifenn Marie QUIGUER
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